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Résultats 

Commentaires sur la phase 1  

 Il est important que le nouvel emplacement de pont 

permette d’accéder aux sentiers existants le long de la 

rivière Seine. 

 Les gens du quartier utilisent la rivière Seine pour des 

activités de loisirs (p. ex. canotage, ski, randonnée). 

 Le pont piétonnier existant au nord de l’avenue Fermor 

est très fréquenté, et les membres du public aiment faire 

de la marche ou du vélo dans la forêt, le long de la rive.   

 Sur 241 répondants et répondantes, 228 ont indiqué que 

leurs deux principales priorités pour le pont traversant la 

rivière Seine sont les liens aux couloirs piétonniers et 

cyclables ainsi que la distance entre les liens existants.  

 Les critères d’évaluation des emplacements de pont 

devraient prendre en compte les raccords aux réseaux 

piétonniers et cyclables existants, les liens vers les 

attractions locales, ainsi que la sécurité et le confort 

personnels.   

Commentaires sur la phase 2 

Veuillez vous reporter à la figure 1 pour voir les quatre 

emplacements préconisés qui avaient été présentés au public 

lors de la phase 2 de ce projet. L’emplacement préconisé 

privilégié par les participants et les participantes à la phase 2 

était l’emplacement C, suivi de l’emplacement A. Les membres 

du public ont souligné que la pertinence des raccords aux 

aménagements piétonniers et cyclables existants, l’emplacement 

à mi-chemin entre les deux points de franchissement existants de 

la rivière Seine, l’itinéraire agréable et pittoresque, l’utilisation de 

terrains existants qui appartiennent à la Ville, l’incidence réduite 

sur les zones résidentielles existantes ainsi que la pertinence des 

raccords à l’avenue Fermor avaient notamment motivé leur choix.  

 

 

 

Prochaines étapes 

Les réactions recueillies des parties intéressées, des membres 

de la collectivité et du public général lors des phases 1 et 2 

apportent des informations précieuses sur l’emplacement 

préconisé pour un nouveau pont traversant la rivière Seine. Les 

commentaires reçus seront pris en compte dans l’évaluation des 

emplacements potentiels du pont. 

Pendant la troisième phase, qui est en cours, l’équipe du projet 

affichera l’emplacement recommandé sur le site Web du projet. 

De plus, une feuille de commentaires sera offerte en ligne afin de 

rassembler les commentaires du public sur le ou les 

emplacements recommandés, ce qui aidera la Ville à prendre les 

décisions nécessaires sur le pont traversant la rivière Seine. 

 

Annexes  

Annexe A : Liste des communications et des annonces 
Annexe B : Outil cartographique interactif en ligne 
Annexe C : Documents à l’intention des ateliers dans les écoles 
Annexe D : Documents de la séance portes ouvertes, feuille de 
commentaires en ligne  
Annexe E : Documents à l’intention des ateliers avec les parties 
intéressées 
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Image 1 : Emplacements préconisés 


